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« Dix langues qui affirment
Ne valent pas
Deux yeux qui voient …

Deux yeux qui voient
Ne valent pas
Deux mains qui palpent »

Proverbe siamois.

                I/FORMATION OUVERTE A TOUS :
                     Cette Formation en Techniques Manuelles est ouverte à tous, sans niveau d’entrée : Pour nous, les techniques manuelles sont  davantage une vocation qu’une profession … et la motivation est un gage de succès ! 
           Bien sûr, un minimum de connaissances est demandé, ne serait-ce que pour la compréhension de la pathologie de votre patient… mais ces techniques  font davantage appel à la logique, au bon sens, au ressenti, qu’aux connaissances, et nous ne souhaitons pas faire de vous des « encyclopédies vivantes ». 
         D’un autre côté, si vous avez déjà certaines connaissances, cela ne sera que mieux, et, si vous possédez déjà des diplômes, faites-nous parvenir des copies pour étudier des équivalences et dispenses. 
         Cette formation vous permettra également de développer, par votre  travail personnel et votre réflexion,  votre aptitude à soulager autrui.
         Enfin, cette formation vous aidera grandement dans votre épanouissement et votre évolution personnelle …  

         2/ LE DIPLOME OBTENU :
      Ayant suivi les stages et ayant passé votre examen avec succès, il vous sera remis le diplôme de      « PRATICIEN EN TECHNIQUES MANUELLES ».

         3/ DUREE ET NOMBRE DE STAGES :
     Cette formation se déroule sur une année et comprend 8 stages :
1. Réflexologie Plantaire,     2.Relaxation Coréenne,     3.Drainage Lymphatique, 
4. Massage Holistique et  Réflexologie Vertébrale,  5et6. Shiatsu,     7.Massage aux Cristaux 
et 8.Revisions et Examen.
Un certain espace est prévu entre les 7 premiers stages et le stage d’examen afin de permettre aux élèves de pratiquer.

        4/ DEROULEMENT DES  STAGES :
     Les stages se déroulent en week-end, du samedi 9h au dimanche 17h. Pour une bonne organisation, arrivée des participants à 8h45, collation, début du stage à 9h, pause-repas entre 12h et 13h, fin à 17h. 2 pauses-tisanes sont prévues vers10h30 et 15h. 
     L’hébergement pour les nuitées est prévu sur place pour tous les participants (prix modique).
     Les techniques s’apprennent en binôme, c’est-à-dire que chaque élève effectue la technique et, également, la reçoit : ceci lui permet de ressentir les deux facettes de chaque technique.

        5/ INSCRIPTION A LA FORMATION :
       Le principe de l’inscription est très simple : vous remplissez, signez et envoyez votre fiche d’inscription et nous vous la renvoyons signée…  Cette fiche d’inscription se trouve en bas de la page «Techniques Manuelles » du site. Elle constitue le contrat de formation qui nous lie ! Il peut être résilié  selon les dispositions du décret 78-1218 du 22.12.72.      

         6/ L’EXAMEN :
     L’examen est un soin en réel pour lequel l’élève dispose d’une heure pour effectuer une technique tirée au sort ou demandée par le patient.
         
         7/ COUT DE LA FORMATION :
      Le coût de chaque stage est de 200 euros, soit la formation totale à 1600 euros.
      Le premier stage est réglé lors de l’inscription, puis, à la fin de chaque stage, l’élève règle le stage suivant. Ce versement sera restitué si le stage est annulé ou si l’élève se désiste au plus tard 15 jours avant la date du stage.

         8/ STAGE PRIS ISOLEMENT :
        Il est possible de suivre un stage sans s’inscrire à la formation complète. Le nombre de participants étant limité, cette inscription ne sera pas prioritaire par rapport aux élèves suivant la formation complète et pourra ne pas être prise en compte éventuellement. Le coût d’un stage pris isolément est de 250 euros. [image: D:\...............7 Nat 1 COURS et SITE\COURS Techniques Manuelles 50\massage.png]INFONDEES !!!!!!!!! 


                                                      A bientôt.
                                             Bertrand BOISSON.
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Dermniéres évolutions de la législation dans le domaine du massage-bien-étre.

explications :

HIER :
L'ancien article L 4321-1 précisait : (La profession de masseur-kinésithérapeute consiste a pratiquer
habituellement le massage et la gymnastique médicale ... ... ....)

Cet article renvoyait a la définition du massage : donnée par I'Article R4321-3 (on entend par massage toute
manazuvre externe, réalisée sur les tissus, dans un but thérapeutique OU NON, de fagon manuelle ou par
l'intermédiaire d'appareils autres que les appareils d’électrothérapie, avec ou sans l'aide de produits, qui
comporte une mobilisation ou une stimulation méthodique, mécanique ou réflexe de ces tissus.)

La mention rhérapeutique ou non permettait aux kinésithérapeutes et a leur Ordre d'attaquer les praticiens en
massages-bien-étre, pour exercice illégal de la profession de kinésithérapeute, ce, sur le fondement de cet
article L.4321-1. Toutes leurs attaques sans exception étaient basées sur cet article.

AUJOURD'HUI :

Le terme massage n'existe plus dans la partie législative régissant la profession de masseur kinésithérapeute
Nouvel article L.4321-1 du 26 janvier 2016:(complet)

La pratique de la masso-kinésithérapie comporte la promotion de la santé, la prévention, le diagnostic
kinésithérapique et le traitement :

1° Des troubles du mouvement ou de la motricité de la personne ;

2° Des déficiences ou des altérations des capacités fonctionnelles.

Le masseur-kinésithérapeute peut également concourir a la formation initiale et continue ainsi qu'a la
recherche.

Le masseur-kinésithérapeute exerce son activité en toute indépendance et en pleine responsabilité
conformément au code de déontologie mentionné a l'article L. 4321-21.

Dans le cadre des pathologies héréditaires, congénitales ou acquises, stabilisées ou évolutives impliquant une
altération des capacités fonctionnelles, le masseur-kinésithérapeute met en ceuvre des moyens manuels,
instrumentaux et éducatifs et participe a leur coordination.

Dans l'exercice de son art, seul le masseur-kinésithérapeute est habilité a utiliser les savoirs disciplinaires et les
savoir-faire associés d'éducation et de rééducation en masso-kinésithérapie qu'il estime les plus adaptés a la
situation et a la personne, dans le respect du code de déontologie précité.

La définition des actes professionnels de masso-kinésithérapie, dont les actes médicaux prescrits par un
médecin, est précisée par un décret en Conseil d'Etat, aprés avis de l'Académie nationale de médecine.
Lorsqu'il agit dans un but thérapeutique, le masseur-kinésithérapeute pratique son art sur prescription médicale
et peut adapter, sauf indication contraire du médecin, dans le cadre d'un renouvellement, les prescriptions
médicales initiales d'actes de masso-kinésithérapie datant de moins d'un an, dans des conditions définies par
décret. Il peut prescrire, sauf indication contraire du médecin, les dispositifs médicaux nécessaires a l'exercice
de sa profession. La liste de ces dispositifs médicaux est fixée par arrété des ministres chargés de la santé et de
la sécurité sociale, aprés avis de I'Académie nationale de médecine.

En cas d'urgence et en I'absence d'un médecin, le masseur-kinésithérapeute est habilité a accomplir les
premiers actes de soins nécessaires en masso-kinésithérapie. Un compte rendu des actes accomplis dans ces
conditions est remis au médecin dés son intervention. Les masseurs-kinésithérapeutes peuvent prescrire des
substituts nicotiniques.

De fait, ce nouvel article L.4321-1 renvoi a la définition de la masso-kinésithérapie et non a la définition du
massage

la définition de la masso-kinésithérapie est aujourd’hui donnée par l'article R4321-1 du code de la santé

« La masso-kinésithérapie consiste en des actes réalisés de fagon manuelle ou instrumentale, notamment a des
fins de rééducation, qui ont pour but de prévenir l'altération des capacités fonctionnelles, de concourir a leur
maintien et, lorsqu'elles sont altérées, de les rétablir ou d'y suppléer. Ils sont adaptés a I'évolution des sciences
et des techniques. »

De fait. toutes les attaques pour « exercice illégal de la masso-kinésithérapie ou de la profession de masseur-
kinésithérapeute » portées sur la seule utilisation mot "massage" sur vos supports publicitaires deviennent,
depuis le 26 janvier 2016. infondées.

Cependant, charge 4 nous les praticiens(nes). de continuer 4 faire une nette distinction sur tous nos supports
publicitaires entre nos massages-bien-étre et la masso-kinésithérapie.
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